
TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE

Ordonnance du président du Tribunal de première instance
du 27 août 2008 — Melli Bank/Conseil

(Affaire T-246/08 R)

(«Référé — Règlement (CE) no 423/2007 — Mesures restric-
tives à l'encontre de la République islamique d'Iran — Déci-
sion du Conseil — Mesure de gel de fonds et de ressources
économiques — Demande de sursis à exécution — Défaut

d'urgence — Absence de préjudice grave et irréparable»)

(2008/C 260/23)

Langue de procédure: l'anglais

Parties

Partie requérante: Melli Bank plc (Londres, Royaume-Uni) (repré-
sentants: R. Gordon, QC, J. Stratford, M. Hoskins, barristers,
R. Gwynne et T. Din, solicitors)

Partie défenderesse: Conseil de l'Union européenne (représentants:
M. Bishop et E. Finnegan, agents)

Parties intervenantes au soutien de la partie défenderesse: Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (représentants:
V. Jackson, agent, assisté de S. Lee, barrister) et République fran-
çaise (représentants: E. Belliard, G. de Bergues et L. Butel, agents)

Objet

Demande de sursis à l'exécution du point 4 du tableau B de l'an-
nexe de la décision 2008/475/CE du Conseil, du 23 juin 2008,
mettant en œuvre l'article 7, paragraphe 2, du règlement (CE)
no 423/2007 concernant l'adoption de mesures restrictives à
l'encontre de l'Iran (JO L 163, p. 29), dans la mesure où Melli
Bank plc est incluse dans la liste des personnes morales, des
entités et des organismes dont les fonds et les ressources écono-
miques sont gelés.

Dispositif

1) La demande en référé est rejetée.

2) Les dépens sont réservés.

Pourvoi formé le 8 juillet 2008 par Stanislava Boudova et
autres contre l'ordonnance rendue le 21 avril 2008 par le
Tribunal de la fonction publique dans l'affaire F-78/07,

Boudova e.a./Commission

(Affaire T-271/08 P)

(2008/C 260/24)

Langue de procédure: le français

Parties

Parties requérantes: Stanislava Boudova (Howald, Luxembourg),
Adovica (Luxembourg, Luxembourg), Kuba (Konz, Allemagne),
Puciriuss (Luxembourg, Luxembourg), Strzelecka (Arlon,
Belgique), Szyprowska (Berbourg, Luxembourg), Tibai (Luxem-
bourg, Luxembourg), Vaituleviciene (Luxembourg, Luxembourg)
(représentant: Marc-Albert Lucas, avocat)

Autre partie à la procédure: Commission des Communautés euro-
péennes

Conclusions de la partie requérante

— annuler l'ordonnance du 21 avril 2008 du Tribunal de la
fonction publique de l'Union européenne dans l'affaire
F-78/07;

— allouer aux requérants le bénéfice des conclusions qu'ils ont
présentées en première instance;

— condamner la Commission aux dépens des deux instances.

Moyens et principaux arguments

Par le présent pourvoi, les requérants demandent l'annulation de
l'ordonnance du Tribunal de la fonction publique (TFP) du
21 avril 2008, rendue dans l'affaire Boudova e.a./Commission,
F-78/07, par laquelle le TFP a rejeté comme manifestement irre-
cevable le recours par lequel les requérants avaient demandé
l'annulation de la décision rejetant leur demande de révision de
leur classement en grade arrêté par les décisions de recrutement.

À l'appui de leur pourvoi, les requérants font, premièrement,
valoir que le TFP aurait violé son obligation de motivation au
point 38 de l'ordonnance attaquée, dans la mesure où ils avaient
été engagés pour occuper provisoirement des emplois perma-
nents compris dans le tableau des effectifs et non pas pour
remplacer des fonctionnaires ou agents temporaires provisoire-
ment empêchés d'exercer leurs fonctions, de telle sorte qu'en
réalité ils avaient été — ou auraient dû être — recrutés en tant
qu'agents temporaires — ou à tout le moins se trouvaient dans
une situation analogue aux agents temporaires.
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Deuxièmement, les requérants soutiennent, en ce qui concerne
les points 39 à 41 de l'ordonnance attaquée, que, en n'ayant pas
exclu que l'engagement du Parlement européen, contenu dans
une décision du 13 février 2006, de reclasser ses employés —
recrutés comme agents temporaires avant le 1er mai 2004 après
avoir réussi un concours interne ou général publié avant le
1er mai 2004 et ayant par la suite été nommés fonctionnaires
dans la même catégorie mais dans un grade inférieur à celui
auquel ils auraient été nommés avant le 1er mai 2004 — résul-
tait d'une obligation statutaire, le TFP a violé la jurisprudence
citée au point 37 de l'ordonnance attaquée.

Les requérants allèguent ensuite que l'existence ou non d'une
obligation résultant du statut ne serait pas une question de fait
dont la preuve aurait dû être apportée par les requérants, mais
une question de droit que le TFP aurait dû trancher, et que la
différence de classement de fonctionnaires, dont les situations de
fait et de droit sont identiques ou similaires, résultant de la prise
de position ultérieure d'une institution autre que celle à laquelle
appartiennent les requérants constituerait un fait nouveau et
substantiel justifiant le réexamen du classement en grade des
requérants.

Troisièmement, les requérants font valoir que le TFP aurait violé
la notion d'erreur excusable, dans la mesure où la note aux Infor-
mations administratives no 59-2005, publiée par la Commission le
20 juillet 2005, serait de nature à induire les requérants en
erreur quant à l'opportunité d'introduire une réclamation contre
la décision de classement dans le délai statutaire.

Finalement, les requérants soutiennent que le raisonnement du
TFP violerait les dispositions du règlement de procédure concer-
nant l'irrecevabilité du recours.

Recours introduit le 18 juillet 2008 — Perry/Commission

(Affaire T-280/08)

(2008/C 260/25)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Claude Perry (Paris, France) (représentant:
J. Culioli, avocat)

Partie défenderesse: Commission des Communautés européennes

Conclusions de la partie requérante

— dire qu'il y a fautes de la part de la Commission;

— dire que ces fautes engagent la responsabilité extracontrac-
tuelle de la Communauté;

— dire qu'il y a préjudice du requérant en relation causale avec
ses fautes;

— dire que la Communauté est tenue de dédommager ce préju-
dice;

— donner acte à M. Perry qu'il évalue son préjudice à la somme
de 1 000 000 EUR;

— condamner la Communauté au paiement de la somme de
1 000 000 EUR au profit de M. Perry;

— condamner la Communauté à tous les frais et dépens de
l'instance;

— dire qu'il est équitable que la Communauté prenne en charge
les frais et honoraires de la défense, d'un montant de
10 000 EUR.

Moyens et principaux arguments

Le requérant demande réparation du préjudice qu'il estime avoir
subi en raison des accusations pour détournement de subven-
tions communautaires lors de l'exécution de certains contrats
conclus entre des sociétés du requérant et la Commission dans
le cadre de l'aide humanitaire de l'Union européenne destinée à
la Bosnie et la région des Grands Lacs en Afrique.

Les moyens et principaux arguments invoqués par le requérant
sont identiques à ceux invoqués dans le cadre de l'affaire
T-132/98, Groupe Perry et Isibiris/Commission (1).

(1) JO 1998, C 312, p. 20.

Recours introduit le 30 juillet 2008 — Tresplain
Investments/OHMI — Hoo Hing (Golden Elephant Brand)

(Affaire T-303/08)

(2008/C 260/26)

Langue de dépôt du recours: l'anglais

Parties

Partie(s) requérante(s): Tresplain Investments Ltd (Hong Kong,
Chine) (représentant(s): D. McFarland, avocat)

Partie défenderesse: Office de l'harmonisation dans le marché
intérieur (marques, dessins et modèles)

Autre(s) partie(s) devant la chambre de recours: Hoo Hing Holdings
Ltd (Romford, Royaume-Uni)

Conclusions de la/des partie(s) requérante(s)

— annuler la décision de la première chambre des recours du
7 mai 2008 rendue dans l'affaire R 889/2007-1;

— condamner l'OHMI aux dépens.
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